
L ’ A C T U A L I T É  E S S E N T I E L L E  D E S  N O T A I R E S lash
uneÀ LAAu sommaire

www.defrenois.fr

 ISSN 2112-776X

N° 25 I 24 juin 2019 I HEBDOMADAIRE

4	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Assurance construction. Clause de conci-
liation préalable contenue dans un contrat 
d’architecte et mise en œuvre de l’assurance 
décennale

6	 ENTREPRISE

Droit commercial. Autorisations d’exploitation 
commerciale : précisions sur la procédure 
devant la CNAC

Sociétés et autres groupements. Décision 
du conseil d’administration d’une société-mère 
et respect de l’intérêt social de ses filiales

8	 FAMILLE - PATRIMOINE

Assurance sur la vie. Assurance-vie : 
conditions de validité de la modification 
de la clause bénéficiaire

9	 FISCAL

Assurance sur la vie. Conséquences fiscales 
de l’adjonction d’un co-souscripteur 
à un contrat d’assurance-vie

Impôts et taxes. IFI : impact de la réforme 
sur les baux à métayage

Plus-values. Partage d’un bien dépendant 
d’une indivision successorale ou conjugale, 
cession ultérieure et fiscalité de la soulte

14	 PROFESSION

Notaires. Aménagement de la règle 
de la présidence alternée dans quatre 
chambres interdépartementales de notaires

Responsabilité notariale. Appréciation 
de manquements à ses obligations 
par un notaire

Juridiction compétente pour 
statuer sur une succession 
franco-américaine

D ans les récentes affaires médiatiques de 
successions franco-américaines, ce sont 

des enfants français exhérédés par un parent 
français qui ont défendu la compétence des 
juridictions françaises pour trancher le litige 
relatif à la revendication de leur droit à réserve 
héréditaire.
À l’inverse, dans une affaire qui a donné lieu 
à un arrêt publié de la Cour de cassation du 
29 mai 2019, c’est une héritière américaine 
déshéritée par son père américain qui a 
invoqué la compétence de la justice française 
pour statuer sur la succession.
L’application du règlement Successions et 
l’appréciation des circonstances de l’espèce 
n’ont pas permis de lui donner gain de cause.
That’s the way it is… > LIRE P. 1
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